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Extrait du registre aux délibérations du Conseil communal
 

Séverine De Laveleye, Présidente ;
Mariam El Hamidine, La Bourgmestre ;
Ahmed Ouartassi, Alain Mugabo Mukunzi, Françoise Père, Maud De Ridder, Saïd Tahri, Fatima
Zohra El Omari, Esmeralda Van den Bosch, Alitia Angeli, Échevin(e)s ;
Marc-Jean Ghyssels, Marc Loewenstein, Nadia El Yousfi, Magali Plovie, Evelyne Huytebroeck,
Denis Stokkink, Dominique Goldberg, Cédric Pierre, Simon De Beer, Isabelle Lukebamoko-
Maduda, Caroline Dupont, Samir Ahrouch, Xavier Jans, Michael Van Vlasselaer, Kris
Vanslambrouck, Nicolas Lonfils, Francis Dagrin, David Leclercq, Mostafa Bentaha, Valerie
Pauwels, Iris Vlodaver, Conseillers communaux ;
Betty Moens, Secrétaire communale.

 
Charles Spapens, Échevin(e) ;
Laurent Hacken, Stéphanie Koplowicz, Fatima Abbach, Christophe Borcy, Mustapha Al Masude,
Conseillers communaux.

Séance du 18.04.23

#Objet : Motion de solidarité avec les travailleuses et travailleurs de Delhaize Commune de Forest (à
la demande de Madame, El Yousfi, Madame Plovie, conseillers communaux ) #

Séance publique

AFFAIRES GÉNÉRALES

Secrétariat

Préambule
Vu l’annonce par Delhaize le mardi 7 mars 2023 de son intention de convertir l’ensemble des 128
supermarchés en gestion propre en Belgique en magasins franchisés gérés par des entrepreneurs
indépendants ;
Considérant le choc que cette annonce a provoqué auprès des 9000 travailleuses et travailleurs, qui avaient
pourtant été considérés comme essentiels durant le Covid et qui avaient parfois mis en danger leur santé pour
continuer à offrir un accès aux denrées alimentaires pendant cette période ;
Considérant que Delhaize a déjà annoncé sa volonté de supprimer 280 emplois au sein de son siège belge ;
Considérant que cette décision s’inscrit dans une logique de maximisation de son profit, malgré des
bénéfices déjà importants, au détriment des travailleuses et travailleurs ;
Considérant l’impact que cette décision pourrait avoir sur les clientes et clients de Delhaize, en termes de
prix des produits, alors que le prix du caddy a déjà augmenté de près de 20% en un an ;
Considérant l’impact que cette décision pourrait avoir sur l’accessibilité des supermarchés pour les
citoyennes et citoyens de notre commune ;
Considérant que cette décision s’inscrit dans un mouvement de basculement du centre de décision de
Delhaize de la Belgique vers les Pays-Bas, la Belgique devenant une simple plateforme logistique pour le
groupe ;
Considérant que cela remettra aussi en cause la présence des syndicats dans les magasins et donc la
protection collective des travailleuses et travailleurs ;
Considérant le risque que cela représente pour l’emploi et les conditions de travail dans les supermarchés ;
Considérant le risque de contagion de cette transformation du monde du travail dans tout le secteur de la
grande distribution, qui concerne plus de 100.000 emplois en Belgique, voire dans tout le tertiaire, vers
toujours plus de flexibilité pour les travailleuses et travailleurs des enseignes qui sont soumis à des
contraintes de plus en plus fortes, vers une fragmentation des organisations de travailleuses et travailleurs, et
vers une harmonisation vers le bas des conditions de travail ; 
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Considérant la mise sous scellé le samedi 18 mars 2023 d’un magasin franchisé AD Delhaize de grande
taille à Bruxelles par l’auditorat du travail en raison de non-respect du droit social constaté lors d’un
contrôle.
 
Dispositif
Article 1er
Le Conseil communal manifeste son soutien et sa solidarité envers l’ensemble des travailleuses et des
travailleurs de Delhaize.
 
Article 2
Le Conseil communal exhorte la direction de Delhaize à :

S’engager dans une vraie procédure de négociation avec les syndicats en recherchant d’autres
solutions que la mise sous franchise ;

Offrir, si la décision de mise sous franchise des 128 magasins ne peut être évitée à l’issue de ces
négociations, des garanties de maintien de l’emploi de toutes les travailleuses et de tous les
travailleurs concernés et de maintien de leurs droits acquis (légaux et conventionnels), non seulement
au moment du transfert vers les franchisés mais aussi par la suite ;

Maintenir les conditions de la concertation sociale.

 
Article 3
Le Conseil Communal demande au gouvernement fédéral :

De veiller au respect du droit social par les 636 magasins franchisés du groupe Delhaize et, plus
généralement dans toutes les enseignes de grande distribution, franchisées ou non ;

D’inciter les partenaires sociaux à se mettre autour de la table pour réformer le paysage des
commissions paritaires dans le secteur afin d’éviter le shopping entre les commissions vers le moins-
disant social ;

De soutenir toute initiative législative visant à empêcher le contournement du droit social de la part
des grandes entreprises et groupes internationaux ;

De faire évoluer la loi fédérale pour étendre la procédure Renault aux franchisations ;
De mettre tous les moyens à sa disposition pour éviter tout licenciement des travailleurs, en leur

garantissant le maintien de leurs conditions de travail et de rémunération, y compris à long terme.

 
Article 4
 
Le Conseil Communal demande au ministre régional de l’économie :

D’analyser, dans le cadre de ses compétences économiques, la manière de lutter efficacement contre
la mise sous franchise à marche forcée du secteur de la grande distribution, au détriment de l’emploi
et des conditions de travail ;

D’analyser les actions possibles afin de préserver l’activité économique et, donc, les emplois de ce
secteur dans la région ;

Soutenir les travailleurs confrontés à une perte d’emploi par la mise en place d’une cellule de
reconversion.

31 votants : 19 votes positifs, 12 abstentions.
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AINSI FAIT ET DÉLIBÉRÉ EN SÉANCE.

Par le Collège :
La Secrétaire, 

(s) Betty Moens  
La Présidente, 

(s) Séverine De Laveleye

POUR EXTRAIT CONFORME
Forest

Par le Collège :
La Secrétaire,

Betty Moens  

La Bourgmestre,

Mariam El Hamidine
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